
APPEL A COTISATION FREC

à retourner à la FFEC avant le 31/01/2022

Nous vous rappelons que l’assemblée générale du 2 novembre 2012 a adopté le principe de la double adhésion 
FFEC/FFREC.

Dans les territoires non couverts par une FREC, les écoles s’obligent à adhérer à une FREC voisine, selon des critères 
de proximité ou de facilité d’accès. En aucun cas, elles ne peuvent adhérer à une FREC avec laquelle leur région 
d’exercice ne dispose pas de frontières communes.

Nom de la structure : 

FREC AQUITAINE : 50 € 

FREC ATLANTIQUE : 
 si moins de 50 adhérents : 50 € 
 si plus de 50 adhérents : 100 €

FREC BOURGOGNE : 100 € 

FREC BRETAGNE : 50 €

FREC AUVERGNE : 80 €

FREC GRAND EST : 65 €

FREC GRAND NORD : 60 €

FREC ÎLE-DE-FRANCE : 100 €

FREC MÉDITERRANÉE : 60 €

FREC MIDI-PYRENÉES : 40 €

FREC RHÔNE-ALPES : 100 €

FREC SOLEIL : 50 €

Je souhaite que ce chèque soit encaissé :

Avant le 31 décembre 2021

Après le 31 décembre 2021

Je paye par virement directement à ma FREC

En cas de règlement par chèque, merci de libeller votre chèque à l’ordre de votre FREC. 

Fait à :       Le :     

Signature du responsable    Cachet de l’école
Fédération Française des Écoles de Cirque
13 rue Marceau, 93100 MONTREUIL
Tél. : +33(0)1 41 58 22 30 
accueil@ffec.asso.fr 
www.ffec.asso.fr

ASSOCIATION LOI 1901 – SOUTENUE PAR LE MINISTÈRE
DE LA CULTURE ET LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,
DE LA JEUNESSE ET DE LA VIE ASSOCIATIVE
AGRÉÉE JEUNESSE ÉDUCATION POPULAIRE ET AU TITRE DES
ASSOCIATIONS ÉDUCATIVES COMPLÉMENTAIRES DE
L’ENSEIGNEMENT PUBLIC
CODE APE : 9499 Z – N° SIRET : 380 688 390 00059
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